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Gérard Préaud
Maire

En cette nouvelle année 2018, je vous adresse tous mes vœux d’amitié, de 
solidarité et de paix.
Cette année a permis la réalisation de projets fort attendus : 
- Les parcelles du lotissement du « Val de Source 3 » sont désormais viabilisées 
et disponibles à la vente. Il s’agit de 10 parcelles de 500 à 900 m2.
- Les vestiaires du stade de football seront achevés en février.
- La construction des 5 maisons séniors sera terminée en juin. 
- La zone artisanale des Rochettes connaîtra pour le printemps le transfert de 
l’entreprise « Sachot menuiseries ».
- La mise en place de l’épicerie associative « Epi-Marsi » depuis la mi-
décembre.
Cette épicerie a vu le jour avec la motivation de toute une équipe dynamique, 
grâce à l’initiative de Marc Gobin et l’appui de la municipalité. 
Malgré les restrictions budgétaires imposées par l’Etat, la gestion de la 
commune est saine. Nous continuerons avec le conseil municipal d’avancer 
dans ce sens. 
Au printemps 2018, la commune se présentera au concours des villes et 
villages fleuris afin d’atteindre la reconnaissance de la « troisième fleur ». 
Chacun d’entre nous est invité à y contribuer !
Je tiens à remercier chaque citoyen, le personnel communal et l’ensemble des 
élus pour leur soutien. 
Je vous souhaite une agréable lecture de ce bulletin municipal, et vous 
renouvelle encore mes vœux les plus sincères de Santé et de Paix pour cette 
nouvelle année.

Gérard Préaud,
Le Maire.
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CONSEIL MUNICIPAL

COMMISSIONS DOMAINES DE COMPÉTENCES

Affaires sociales

Scolaire, périscolaire, conseil 
municipal des enfants, restaurant 

scolaire,club des aînés; Prévention, 
citoyenneté ; Action sociale : CCAS, 
CLIC, RAM . tourisme (Com. Com.)

Voirie et Patrimoine Routes, chemins, sentiers, 
parking, entretien bâtiments…

Communication 
Site internet, flash infos, bulletin 

municipal, vie associative, sports, 
loisirs, culture, tourisme..

Urbanisme
Environnement

Assainissement, 
développement durable, 

commerce, artisanat, agriculture

Finances Préparation des budgets

MEMBRES

Sylvie BOUDAUD
Hélène BOUQUIN
Guillaume GOUIN 
Régine PARENT

Marie-Noëlle RONDEAU

Hubert BOISTAULT
Damien GABORIEAU
Annie RAUTUREAU

Marie-Noëlle RONDEAU

Hélène BOUQUIN
Guillaume GOUIN
Régine PARENT

Marie-Noëlle RONDEAU

Hubert BOISTAULT
Sylvie BOUDAUD

Damien GABORIEAU
Annie RAUTUREAU

M.Françoise RAUTURIER
Etienne GIRARD

Patrice BERTRAND
Marc GOBIN

Hubert BOISTAULT
Guillaume GOUIN

Marie-Françoise
RAUTURIER

Etienne GIRARD

Patrice BERTRAND

Gérard PRÉAUD

ADJOINT RESPONSABLE

Les commissions 

Activités et travaux communaux

L’Office de Tourisme du Pays Des 
Herbiers organise pour la 2éme 
année une matinée découverte 
de « Passionnés » dans chaque 
commune de la Communauté de 
Communes.
Le dimanche 28 Janvier, ce sont 
certains Passionnés de St Mars la 
Réorthe qui sont mis en valeur.
L’AVAB (Association de véhicules 
anciens du Bocage), des 
Passionnés de vieilles voitures 
nous ont exposé une dizaine de 
leurs « trésors » et expliqué la 
passion qui les lie à ces voitures 
anciennes.
Michel Loizeau, « Passionné » de 
nature, nous emmène ce jour-là, 
dans des sentiers de la commune 
afin de nous faire découvrir les 
arbres : leur reconnaissance, leur 
histoire et leur légende.

Conseil municipal

Affaires sociales et scolaires

Les passionnés

Marc GOBIN

Guillaume GOUIN, Marie-Noëlle RONDEAU, Hélène BOUQUIN, Régine PARENT, Hubert BOISTAULT, Annie RAUTUREAU, 
Patrice BERTRAND, Marie-Françoise RAUTURIER, Gérard PRÉAUD, Marc GOBIN, Etienne GIRARD, 

Damien GABORIEAU, Sylvie BOUDAUD. 
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Dans la continuité du programme de rénovation de la voirie communale, nous 
allons procéder en 2018 à des travaux de réfection dans les secteurs suivants :
-  Le parking du terrain de football et les abords des vestiaires (enrobé et 

bicouche)
- La Tâcherie (bicouche)
- La rue des aires (bicouche)

Notre projet de logements à 
destination des personnes âgées 
va se terminer au printemps.
Les 5 logements T3, respectant 
les normes d’accessibilités pour 
les personnes à mobilité réduite 
seront disponibles au mois de 
juin.
De plain-pied avec une grande 
pièce  séjour-cuisine, 2 chambres 
et une terrasse, ces logements 
vous permettront d’être autonome 
et surtout de rester dans la 
commune.
L’attribution de ces maisons 
se fera en février-mars : il est 
important que votre dossier soit 
déposé à Vendée logement ou en 
Mairie rapidement.

Pendant le déjeuner, les enfants sont placés sous la responsabilité d’une 
équipe de « surveillants-animateurs » constituée d’agents qualifiés de la 
commune. 
Nous savons tous que l’enfant a tendance à franchir l’interdit, l’adulte doit 
donc réagir selon les situations.
Les règles de vie sont expliquées à chacun dans le règlement, et un 
passeport a été mis en place depuis plusieurs années afin de faire le lien 
entre l’équipe de restauration et les parents en cas de problème.
Au restaurant scolaire de SAINT MARS LA REORTHE, le passeport est 
mis en application pour les élèves du CP au CM2. 
Les membres de la commission Affaires Sociales ont décidé de mettre en 
place, pour les élèves de la petite à la grande section, une feuille de liaison 
sur laquelle seront mentionnés les manquements à la règle de vie du 
restaurant scolaire. Cette feuille sera transmise si nécessaire aux parents. 

Maisons seniors

Restaurant scolaire

Voirie, patrimoine

Voirie communale

Le but de la feuille de liaison est 
d’instaurer une communication 
entre l’équipe de restauration, 
l’enfant, les parents et la mairie. 
Ainsi vous serez informés des 
problèmes de discipline, ce qui 
vous permettra d’en discuter 
avec votre enfant. N’hésitez pas 
à prendre rendez-vous avec la 
responsable de la restauration, 
la mairie ou l’adjointe aux affaires 
sociales afin d’échanger sur ces 
préoccupations.

Le restaurant scolaire est un 
service de la commune depuis 
plus de 30 ans.
La restauration scolaire favorise 
l’apprentissage du goût et de la 
vie en collectivité. Le temps du 
repas doit être pour l’enfant :
- un temps pour se nourrir
- un temps pour se détendre
- un temps de convivialité

Marie-Françoise RAUTURIER 
et la commission affaires 
sociales.

Bâtiments communaux

Le club a pris possession des 
nouveaux vestiaires après la trêve 
des fêtes de fin d’année.
Les nouveaux locaux comprenant 
quatre vestiaires pour les équipes 
de football, un  pour les arbitres, 
un bloc sanitaire pour les joueurs, 
ainsi que des toilettes pour le 
public ont été réceptionnés la 
première semaine de janvier.
Les haies de thuyas ont été 
coupées, afin d’y installer des 
pare-ballons.
Une date d’inauguration sera 
programmée au premier semestre 
2018 pour que chacun puisse 
venir visiter le nouvel équipement.

Une rampe extérieure pour 
l’accessibilité a été installée dans 
le cadre de la mise aux normes 
PMR.
Des travaux  dans le bâtiment 
sont  programmés au premier 
semestre 2018 :
- l’agrandissement de l’espace 
de jeux par la suppression du 
mur de séparation entre les 2 
petites salles,
- le remplacement des portes 
extérieures sur la façade 
principale (largueur PMR),
- l’isolation des murs et 
l’embellissement des locaux.

Une réflexion est menée par la 
commission sur la réfection des 
locaux de la salle St Joseph 
et du presbytère qui ne sont 
pas aux normes de sécurité, 
d’accessibilité, et énergivores. 
Une mission a été confiée  à la 
Société Public Locale (SPL) afin 
d’accompagner la commune 
sur l’opportunité du projet tout 
en répondant aux souhaits des 
associations. Une enquête auprès 
des associations Marsiréorthaises 
est en cours afin de définir les 
besoins de chacun.  

// - Vestiaires foot // - Foyer des jeunes // - Espace Saint Exupéry

La commission vous présente ses meilleurs vœux pour 2018.
Etienne Girard et la commission Voirie /Patrimoine
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BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2017 : 699 796 €

DÉPENSES DÉPENSES

RECETTES RECETTES

BUDGET D’INVESTISSEMENT 2017 : 643 340 €

  Dotations et subventions 
19,25%

   Prélèvement sur section fonct. 
26,16%

 Opération d’ordre 0,25%

 Autres produits
   de gestion courante 0,67%

  Charges financières 2,79%

  Autres charges de  
gestion courante 19,64%

  Virement à la section 
d’investissement 24,05%

  Dépenses imprévues 
0,53%

  Travaux en régie  
(op. d’ordre) 1,43%

 Atténuation de charges    1,43%

 Subventions 43,48%

  Dotations 5,70%

  Produits  
des services 11,60%

  Résultat de fonctionnement 
reporté 4,29%

  OP d’ordre 0,27%

  Impôts et taxes 61,33%

   Aménagement 
paysager 0,78%

   Columbarium 
0,31%

   Foyer des jeunes 5,44% Éclairage public    
   0,54%

  op. d’ordre 
1,55%

 Terrain de foot 42,43%

 Travaux de voiries 7,68%

  Travaux de bâtiments 
11,60%

  Exédents  
de fonctionnement  
19,16%

  Acquisition matériel 1,24%

 Achat de terrains 7,93%

 Solde d’exécution reporté 
   5,24%

 Subventions  
versées 0,23%

  Remb. Capital 
des emprunts 10,11%

  Reste à réaliser 2016 
10,15%

  Charges à caractère 
général 25,31%  Charges de personnel 

27,43%

Finances

Communication

Au cours de l’année 2017, nous nous sommes rassemblés à deux reprises avec l’ensemble des associations 
culturelles et sportives. Ces deux réunions ont été enrichissantes sur l’actualité de tous les clubs Marsiréorthais qui 
finalement, ont peu l’occasion de discuter de leur activité entre eux. Nous avons aussi abordé les relations avec 
la commune et fait le point sur les infrastructures utilisées par chacun. Globalement Il en ressort un manque de 
responsabilité lorsqu’une salle est utilisée ou louée (salle des petits tréteaux, salle du Petit Gué, Salle de Sports) : 
propreté, fermeture des portes, extinction des  lumières. Il y a un manque d’auto-contrôle après l’utilisation d’un 
local (état des lieux). C’est la même problématique lors des locations hors associations. Tout cela est pourtant 
nécessaire pour que chaque utilisateur prenne possession d’une salle en bon état. 

Alors que le foot va pouvoir 
inaugurer des vestiaires neufs ce 
semestre, il faut déjà préparer 
le prochain projet et anticiper 
les besoins de locaux mis à 
disposition des associations. Pour 
cela, une étude est en cours de 
réflexion, afin de finaliser dans les 
prochaines années une nouvelle 
maison des associations, avec du 
rangement, des bureaux, salle de 
réunion…

L’année a été aussi marquée par l’enrichissement de notre site internet. 
Tout n’est pas encore totalement abouti, mais vous y retrouvez beaucoup 
d’informations comme : Les comptes rendus de conseils municipaux, les 
publications, les associations et les artisans-commerçants, les menus 
de cantine, l’agenda des sorties et des évènements, les démarches 
administratives, les gîtes et les chambres d’hôtes, des informations sur 
l’actualité de la commune et de la communauté de commune, etc…  
N’hésitez pas à le consulter régulièrement, et nous faire remonter vos 
remarques et suggestions. (www.saintmarslareorthe.fr)

Patrice Bertrand 
et l’équipe de la commission association, communication

Urbanisme, environnement

La première phase du lotissement Val de Source est terminée. Vont suivre les 
travaux des constructions et pour finir ceux de la voirie définitive.
Il reste quelques parcelles, n’hésitez pas à en parler autour de vous.

Les travaux de réfection des eaux usées de La Boutarlière démarrent. Ils seront 
suivis par l’adduction d’eau et enfin la reprise de l’ensemble de la chaussée en 
fin d’année.

La seconde tranche des travaux de fleurissement des pieds de mur reprendra 
au printemps.
Une réflexion politique est en cours pour la mise en œuvre du nouveau PLU 
appelé PLUI, afin d’affiner nos choix en matière d’aménagements et de respects 
environnementaux, des consultations seront menées durant cette année.
 
Marc GOBIN
Adjoint à la Mairie de St Mars la Réorthe
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VIE SCOLAIRE
Ecole St Médard

A.P.E.L / O.G.E.C

Directrice de l’école : Céline Bellanger

131 élèves

//  PS / MS : Nadia ROY  
et Mylène Guillement (mardi) 
ASEM : Corine PUAUD  
& Laura DIXNEUF (contrat apprentissage) 
= 24 élèves

//  GS / CP : Agathe Morillon 
ASEM : Mélanie BAGUENARD 
& Laura DIXNEUF 
= 28 élèves

//  CP / CE1 : Aurélie CHARRIER 
= 29 élèves

//  CE2 / CM1 : Coralie ROGER 
(Remplaçante de Clémentine 
DRAPEAU en congé) 
= 24 élèves

//  CM1 / CM2 : Céline BELLANGER 
et Mylène Guillement (jeudi/
vendredi) = 26 élèves

//  Catherine MACÉ 
enseignante spécialisée, présente à 
l’école le mardi et le vendredi matin.

« AUTOUR DU MONDE : RICHES DE NOS DIFFÉRENCES »
Voici le thème d’année de l’école Saint Médard
Les élèves de l’école vont découvrir le monde qui les entoure grâce à 
Clément Aplati et son doudou Loup. Clément et Loup se sont réveillés 
tout plat un matin. Un tableau leur est tombé dessus pendant la nuit. C’est 
l’occasion pour eux de voyager dans une enveloppe.
Toute l’année sera marquée par les découvertes de Clément et de Loup.

Les élèves de l’école continuent la musique.
Cette année, tous les élèves de l’école bénéficient de temps de musique, 
entre violons, chants, rythme…

Des moments forts :
- interventions Trivalis autour des déchets et visite du centre de tri à la 
Ferrière pour les CM
- spectacles offerts par la communauté de communes
- piscine (CE1 au CM2)
- prévention routière
- célébration de Noël
- sortie scolaire (lieu non défini)
- séjour scolaire pour les CE2/CM1/CM2 à Saint Malo, 3 jours en mars
- chantemai

Nos deux associations travaillent ensemble afin de rendre nos 
manifestations plus dynamiques; nous œuvrons pour que nos enfants :
•  Travaillent dans de bonnes conditions (rénovation et agrandissement ; 

achat de nouveau matériel pédagogique …)
• Puissent faire des sorties scolaires en lien avec le thème de l’année
•  Utilisent du matériel pour les ateliers de motricité et jouent dans la cour 

(ballons, cerceaux, plots etc…)

// Les manifestations de l’année écoulée :

• 29/10/2016 = vente de 1797 bouteilles de jus de pomme
• Décembre 2016 = vente de 479 boites de gâteaux Bijou
• Janvier 2017 = 164 photos de classe
•  18/03/2017 = fête du printemps : nous avons eu 99 entrées pour les 

structures gonflables, et vendu 346 pizzas).
• 17/06/2017 = kermesse : 497 repas

//  Notre complémentarité nous a permis lors de l’année scolaire 
2016/2017 de :

• Renouveler le matériel informatique.
•  Acheter des nouveaux manuels suite au changement du programme 

scolaire.
•  Faire participer la classe de GS à un projet unique en France en 

partenariat avec l’association El Sistema. Les enfants ont pu bénéficier 
de cours de musique et  de violons. Un instrument a été prêté à chaque 
élève lors d’une cérémonie officielle le Mardi 2 Mai 2017. Ce projet, qui 
a beaucoup plu aux enfants, est renouvelé pour l’année 2017-2018 ; les 
autres classes bénéficient de cours de musique elles aussi.

•  Passer une journée à la Tricherie (Tepacap) ; les enfants y ont fait de 
l’accrobranche et des parcours d’orientation. Cela en lien avec le thème 
de l’année : « à chacun son talent »

L’ensemble de l’équipe, les membres de l’OGEC/APEL rappellent à tous que l’école est une enceinte privée. Il est 
interdit de s’y introduire en dehors des heures d’ouverture. En effet, régulièrement des débris de canettes de bière 
sont retrouvés sur la cour.

Les inscriptions pour la rentrée de septembre 2018 auront lieu courant janvier.
Pour toutes demandes :

Vous pouvez prendre rendez-vous :
auprès de Céline Bellanger, le jeudi

au  02 51 57 44 04
ecolesaintmars@free.fr

Consultez notre site :
www.stmarslareorthe-stmedard.fr

Pour info :
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Avec Paul Morineau, notre curé, une équipe pastorale assure le 
fonctionnement de la paroisse St Jean Baptiste des Collines avec une 
personne nommée dans chaque communauté. A St Mars la Réorthe, 
Béatrice Coutand assure cette responsabilité.

Dans chaque communauté Chrétienne de Proximité (CCP), l’animation 
des services est assurée par un groupe de personnes. A St Mars, il est 
composé de Béatrice Coutand, Françoise Ageneau,  Blandine Garnier, 
Nicole Girard.

Merci à celles et ceux qui donnent de leur temps pour faire vivre la 
Communauté Chrétienne de Proximité de St Mars. Cependant, le 
fonctionnement  de la communauté devient de plus en plus difficile à assurer 
par manque de personnes acceptant de prendre des responsabilités à 
différents niveaux : catéchèse, service évangélique des malades, liturgie, 
animations, sacristain, etc…L’équipe de St Mars s’interroge sur l’avenir 
car un renouvellement avec une équipe plus jeune permettrait d’assurer 
la continuité. 

Saint Mars la Réorthe est l’une des 6 communautés qui compose 
la paroisse de St Jean Baptiste des Collines avec les Epesses, 
Chambretaud, St Malo du Bois, Mallièvre, Treize Vents.

PAROISSE 
SAINT JEAN-BAPTISTE 
DES COLLINES
Communauté Chrétienne de St Mars la Réorthe

Chaque dimanche, une messe est célébrée en l’église des Epesses à 11h. A St Mars, elle a lieu le samedi soir à 19h  ou le dimanche matin à 9h30 selon un planning affiché dans l’église ou bien consultable sur le site internet de la paroisse, www.paroisselesepesses.org. Deux fois par an, l’église de St Mars accueille la messe des enfants de la Paroisse. Des permanences se tiennent chaque jeudi de 10h à 10h30 à la Maison Paroissiale, près de l’église.Bureau OGEC-APEL 2017/2018

// OGEC

Président : Steve Coutand
Vice-président : Mickaël Rapin
Trésorière : Magali Gouin
Trésorière adjointe : Nadia Folenfant
Secrétaire : Hervé Thibault
Membres : Julien Bonneau, Julien 
Guillet, Bertrand Gouin, Dave 
Guilbaud, Guillaume Soullard, 
Jacques Legall, Anthony Fèvre.

// APEL 

Présidente : Emilie Aucoin
Vice-présidente : Magalie Arnoux
Trésorière : Sophie Coutant
Secrétaire : Guillaume Chauveau
Membres : Vincent Michel, Marina 
Boudaud, Elodie Caillaud, Angèle 
Erceau, Muriel Hémery.

Un grand merci !

Aux membres du bureau sortants
Aux parents, grands-parents, amis…

qui participent et qui nous aident dans nos projets !
Merci à tous 

Le nombre de bénévoles diminue dans nos deux associations, nous avons 
besoin de parents pour nous aider … N’hésitez pas à nous rejoindre dans 
cette aventure humaine.
Contact mail : apelecolestmedard@orange.fr

•  Janvier 2018 > Photos de classe
• Mars 2018 > Fête du livre et vente de gâteaux Bijou
• Mai 2018 > vente d’étiquettes personnalisées
• 16 Juin 2018 > Kermesse
• 19 Aout 2018 > Bal des ainés

Dates à retenir pour 2018

L’argent récolté lors des manifestations de cette nouvelle année scolaire 
va nous servir  à équiper toutes les classes de vidéos projecteurs, acheter 
et fabriquer des nouveaux jeux pour la cour, et, permettre aux classes de 
CE2, CM1 et CM2 de partir en voyage scolaire.
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Collecte des coquilles d’huîtres jusqu’au 17 janvier

Les lieux de dépot 
(les emplacements sont identique à ceux d el’an passé)

En chiffres

Les grands projets du Pays des Herbiers fédèrent

•  Depuis 2005, le Pays des Herbiers a 
versé 1,3 million d’€ de subventions 
habitat aux particuliers. 

•  26% des logements du Pays des 
Herbiers en ont ainsi bénéficié !

•  Après travaux, le gain annuel moyen 
par ménage est de 383 € (1)

•  1€ de subventions génère plus de 
19€ de chiffres d’affaires pour les 
artisans.

Pas question d’interrompre une si belle opération. La collecte des coquilles 
d’huîtres reprend du service pendant les fêtes. L’opération se déroulera 
du 22 décembre 2017 au 17 janvier 2018. L’objectif est simple : trier ses 
coquillages afin de leur permettre d’être recyclés et ainsi alléger sa poubelle 
d’ordures ménagères.
Dans chaque commune, un conteneur spécifique attend vos coquilles 
d’huitres - les crustacés ne sont pas acceptés.

Beaurepaire Parking des Pompiers (Rue de la Coussaie par accès rue de la promenade) 
Les Epesses Foyer des jeunes (Rue de l’industrie)

Les Herbiers
 Hyper U (Avenue de la Maine) 

Ancien stade du Petit Bourg (Rue du Onze novembre) 
A côté de « Ma Campagne » (Avenue des Chauvières)

Mesnard-la-Barotière Place de l’étang (Rue de Saint Fulgent)
Mouchamps Place de la gare
Saint-Mars-la-Réorthe Place Mathieu de Gruchy
Saint-Paul-en-Pareds Près de la colonne à verre (Rue du Prieuré)
Vendrennes Devant l’espace de loisirs (Rue de l’Hommeau)

Toute l’année, vous pouvez continuer à trier vos coquillages et les 
déposer en déchèterie. Un bac spécifique y est désormais installé.

Nouveau !

Auparavant pour les maires, c’était un peu le parcours du combattant. 
Pas simple de s’y retrouver dans les démarches auprès des financeurs 
et de peser dans la balance … Désormais, grâce au Pays des Herbiers, 
les démarches sont facilitées. Plus besoin d’aller taper à toutes le portes. 
La Communauté de communes est devenue l’interface et l’interlocuteur 
privilégié pour défendre les projets communaux et, bien évidemment, les 
projets intercommunaux !
Des projets structurants pour notre territoire
De par leur rayonnement –au-delà du périmètre des 8 communes – certains 
projets sont qualifiés de structurants. Il s’agit par exemple du Cinéma 5 
salles des Herbiers, du Centre technique communal et intercommunal, de 
l’aménagement de la base de loisirs de la Tricherie à Mesnard-la-Barotière, 
des travaux à la piscine de la bretèche des Epesses ou encore de la 
bibliothèque de Vendrennes.

Depuis cette année, la Communauté de communes coordonne l’action des communes pour obtenir 
ensemble, et plus facilement, des aides auprès de l’Etat, de la Région et du Département. Un gain de temps 
et d’efficacité qui contribue à un développement équilibré de nos 8 communes.

dans votre commune

de

P e n d a n t  l e s  f ê t e s ,

Collecte
coquilles d’huîtres

du 22 décembre au 17 janvier

A l l é g e z
votre

poubelle

éditio
n

6

D’autres projets sont reconnus 
d’intérêt local mais contribuent 
également au développement 
général et au dynamisme du 
Pays des Herbiers. Il s’agit par 
exemple d’une piste cyclable 
à Beaurepaire, de la salle de 
sports de Saint-Mars-la-Réorthe 
ou du quartier de l’église de 
Mouchamps.

L’achat, la construction ou la rénovation de sa maison est le projet de 
toute une vie. Dans ce domaine comme dans d’autres, l’action des 
communes et de l’intercommunalité est complémentaire. Il revient aux 
communes l’aménagement et la commercialisation des terrains ; et à 
l’intercommunalité, la valorisation et l’amélioration du bâti.
Parce que l’habitat est une priorité du Pays des Herbiers, les élus confortent 
les subventions, pour accompagner tant les propriétaires actuels que les 
futurs acquéreurs dans la valorisation de leur maison.

Quels travaux sont subventionnés ?
- ventilation, isolation, changement du système de chauffage ;
- rénovation de la façade (peinture, couverture) ;
- changement des menuiseries ;
- travaux de mise en accessibilité du logement ;
- rénovation générale du logement. 

Construire ou rénover sa maison, changer son chauffage ou améliorer 
son logement pour ses vieux jours … La Communauté de communes 
est à vos côtés à chaque étape de votre projet habitat.

COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES
Habitat
Des travaux chez vous ? La Communauté de communes est à vos côtés !

Conseils et prise de rendez-vous 
auprès du service habitat-énergie 
de la Communauté de communes 
du Pays des Herbiers au 02 51 66 
82 27.

Pour tous vos 
travaux habitat

Le détail des subventions est 
consultable sur notre site Internet 
www.cc-paysdesherbiers et dans 
le Guide de l’habitat (à retirer à la 
Communauté de Communes ou à la 
mairie).

Demandez conseil à la 
Communauté de communes
Avant d’engager vos travaux, 
venez rencontrer notre 
conseiller à la Communauté de 
communes. Vous bénéficierez 
ainsi d’un avis neutre sur votre 
projet, d’un accompagnement 
dans le montage de votre 
dossier et dans la recherche de 
subventionnements.
ATTENTION : Le rendez-vous 
avec le conseiller énergie est 
obligatoire dans le cadre d’une 
demande de subvention. 



- 15 -- 14 - bulletin municipal > communauté de communes bulletin municipal > communauté de communes

Coup de pouce

Jumelage pays des Herbiers

L’épicerie solidaire appelée « Le P’tit Magasin » est située au Parc des 
Expositions des Herbiers, dans l’atelier 25. Ce service propose une aide 
ponctuelle aux personnes en difficulté. « Le P’tit Magasin respecte la dignité 
des personnes et permet de rompre l’isolement par un accompagnement 
personnalisé, réalisé par les agents et les bénévoles de l’association 
Herbiers Pays Solidaires », explique Serge Fichet, Vice-président de la 
Communauté de communes du Pays des Herbiers en charge des affaires 
sociales. 
Un P’tit Magasin pour dépasser des difficultés passagères
Au P’tit Magasin, le bénéficiaire choisit ses articles comme dans un 
commerce classique (pâtes, conserves, produits laitiers...) tout en 
respectant son budget. Seule différence, et non des moindres : les produits 
sont vendus environ 10% de leur valeur marchande. 
En parallèle, des ateliers sont régulièrement proposés aux bénéficiaires : 
recettes de cuisine, astuces pour consommer sans se ruiner, ...
L’épicerie s’adresse aux habitants du Pays des Herbiers qui rencontrent 
des difficultés financières passagères. Pour bénéficier de cette aide, un 
dossier doit être déposé auprès du service des affaires sociales de la 
Communauté de communes. 

Les années se suivent et se ressemblent. Aucun temps mort…
Depuis l’Assemblée générale du Comité (27 janvier) et le bal annuel (5 mars), 
des réceptions et des déplacements ont été régulièrement organisés  avec 
nos 3 villes jumelées. Des actions très diverses…
Le 13 avril, arrivée d’une délégation espagnole aux Herbiers ; accueil par 
Mme Besse (Présidente de la ComCom), M. Godet et M. Préaud (Maires). 
Le vendredi, au programme visite de Nantes et de ses Machines. Le 15 
avril, 6h45 Parking « Leclerc », départ de la 8ème  Carrera  : 14 coureurs 
à pied et 6 cyclistes direction Coria (1410 km en 7 étapes ). Après une 
semaine de course sous le soleil, arrivée triomphale à Coria.
Le 17 juin, Exposition « Artisanat d’Art » dans la salle d’Herbauges.  Gallois 
et Français présentaient  œuvres et créations diverses de grande qualité. 
M. Justin Munitoke, des Epesses, était l’invité d’honneur. Occasion aussi 
pour nos marcheurs gallois et herbretais de faire quelques randonnées 
autour des Herbiers.
Le 1er juillet, premier « Chantier-Jeunes » organisé par le Jumelage en 
collaboration avec la Commune des Epesses. 6 Français et Allemands, 
hébergés à la Bretèche, encadrés par quelques personnes du Comité et 
de la ville, ont vécu une agréable semaine ensemble, semaine partagée 
entre le travail (nettoyage du Square de Liebertwolkwitz…) et les visites 
culturelles (Nantes, Les Sables, le Puy du Fou…). Entière satisfaction pour 
tous.
Le 1er septembre, 2 minibus avec 10 Vendéens à bord quittaient Les 
Herbiers pour rejoindre Newtown et participer au 4ème « Festival Food 
and Drinks ». La gastronomie régionale était proposée à la découverte de 
nos amis gallois : vins, charcuterie etc… Un vrai succès cette fois encore.
Le 5 octobre, réception d’un important groupe de  Liebertwolkwitz venu 
fêter le 20ème anniversaire du jumelage avec l’Allemagne (Liebertwolkwitz 
– Les Epesses en 1997, puis Leipzig – Le Pays des Herbiers depuis 2005). 
Les festivités (discours, buffet, activités ludiques…) se sont déroulées 
principalement aux Epesses. La visite de Nantes, un concert à la Tour des 
Arts, une journée en famille(s) complétaient le programme .
Enfin, le 15 octobre, venue d’une dizaine de Gallois.   Pour la première fois,  
participation de 2 coureurs de Newtown au Chrono des Nations : Tyler 
Brennan (17 ans) et Emma Serjeant (femmes élite) étaient fiers d’avoir pu 
être parmi les 200 sportifs inscrits.
  Maintenant, il ne reste plus qu’à boucler la rédaction et le tirage du Tri-
Potins n° 23 …

La Communauté de communes soutient les personnes en situation de précarité et leur permet de faire leurs 
courses à moindre coût. Accompagné par un agent et des bénévoles, le client peut y acheter des produits 
tout en discutant cuisine et diététique. 

N’hésitez pas à rejoindre le 
jumelage ouvert à toutes les 
personnes de la Communauté de 
Communes (participer, héberger, 
cours de langues…). 
Le site internet a été actualisé :
www.jumelage-paysdesherbiers.fr
L’adhésion annuelle pour une 
famille s’élève à 15€

Que réserve 2018 ?
Des surprises certainement… 
Mais déjà est prévu un 
déplacement de l’Orchestre de 
l’Ecole de Musique des Herbiers 
(fin avril) au Pays de Galles. 
En octobre, organisation aux 
Herbiers de la 2ème édition du « 
Festival JUM’REGAL ».

Le Pays des Herbiers conclut 3 contrats

Vendée Territoires 2017-2020 
signé le 09/11/2017 avec le 
Département : 1,5 million d’€ sur 
4 ans 

Contrat de ruralité signé le 
12/12/2017 avec l’Etat : 1 million 
d’€ en 2017 (les montants des 
années futures seront définis 
annuellement en fonction de la 
Loi de finances)

 Contrat Territoires Région 2020 
(CTR) avec la Région : 1,3 million 
d’€ sur 4 ans
  (signature début 2018)

« En mettant sur la table l’ensemble de nos projets communaux et intercommunaux, et en travaillant ensemble 
pour les articuler, nous avons réalisé avec les maires un travail efficace qui nous permet de bien préparer l’avenir. 
Cela nous a permis d’avoir une visibilité précise sur les perspectives de développement de chaque commune 
et de les prendre en compte pour tirer l’ensemble du Pays des Herbiers vers le haut, détaille Véronique Besse, 
présidente de la Communauté de communes du Pays des Herbiers, qui conclut, «à travers cette démarche, 
notre Communauté de communes entre pleinement dans son rôle de communauté « pilote », qui coordonne les 
projets du territoire et qui fédère derrière elle le Département, la Région et l’Etat ».
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Marsibad

Football

T TSM

Pour la saison 2017/2018, MARSIBAD compte parmi ses rangs 25 
licenciés.

Nouveauté cette année, le club a choisi l’affiliation auprès de la fédération 
départementale de badminton. L’affiliation permet entre autre de régler les 
questions d’assurances auprès de chaque « badiste », mais aussi d’avoir 
à disposition un entraineur (env. 6 séances de 1H30 dans l’année) pour 
apprendre les bases du sport ou améliorer la pratique du badminton.

De plus, une équipe de 12 licenciés « hommes » découvre le championnat 
en division 5 (1er niveau départemental). Le début a été dur avec 2 défaites 
(6-0 / 6-0) contre Sainte Hermine et Montaigu mais une victoire (5-1) contre 
La Meilleraie-Tillay a permis de relancer  le moral des troupes.

Dates à retenir :
- 18 mai 2018 : tournoi gentlemen
- 23 juin : pique nique fin de saison

Sportivement
Marsibad

LES ASSOCIATIONS

La saison 2017-2018 a bien commencé en coupe de France pour l’équipe 
fanion qui s’est inclinée au 4ème tour 2 à 6 face à une équipe de division 
d’honneur (Château Gonthier, 5 division au- dessus). Le 13 septembre à 
eu lieu la remise de maillots, shorts et chaussettes lors du tirage du 4ème 
tour de coupe de France au Lion d’Angers.

Le club compte cette année 260 licenciés (dont 76 seniors avec le foot 
loisirs) et environ 160 enfants (U6 à U15) entrainés  par  Valentin Rieux 
(éducateur diplômé). Il encadre 3 catégories U11-U13-U15, il pilote 
aussi la commission technique pour apporter des outils à nos autres 
éducateurs. Nous en profitons pour remercier les éducateurs dirigeants, 
parents accompagnateurs, grâce à qui les enfants peuvent profiter de 
leur sport tous les week-ends. Nous tenons également à remercier tous 
les bénévoles (bureau, traceurs, entrées, barmans, arbitres) pour leur 
disponibilité et leur dévouement. 

En ce qui concerne les seniors, Patrick Audinet coach et entraineur entame 
sa 3ème saison dans le club avec trois équipes (2ème, 4ème,  et 5ème 
division), et  une équipe loisirs.
Killian Brechotteau (16ans) des Epesses a suivi une formation au mois de 
novembre pour devenir arbitre officiel pour le club USESM.
En ce début d’année, nous avons pris possession des nouveaux vestiaires 
au stade des Jarries.
Enfin, un grand merci aux supporters et aux participants à nos fêtes qui 
contribuent à la bonne santé du club. Merci également à nos sponsors 
pour leur participation financière essentielle au bon fonctionnement de 
notre association.

Nous vous souhaitons au nom de tout le club une bonne et très 
heureuse année 2018.

Le bureau

Pour toute personne souhaitant découvrir la 
pratique du badminton pour une séance, merci 
de nous contacter à marsibad@orange.fr ou au 
06 75 43 90 17.

L’année 2017 vient de se terminer 
en laissant dans son sillon de 
beaux résultats pour le club. Au 
niveau sportif, la deuxième phase 
de la saison 2016/2017 a été très 
positive pour nos trois équipes 
seniors, respectivement en D2, 
D3 et D4, en terminant pour 
chacune d’elles dans la première 
moitié du classement. 
Pour cette nouvelle saison 
2017/2018, les effectifs se 
maintiennent mais il nous manque 
tout de même quelques joueurs 
pour pouvoir constituer des 
équipes stables, et ceci malgré le 
lancement d’une seconde équipe 
de vétérans. L’engouement sportif 
de la première phase, notamment 
au niveau des entraînements 
des mardis et vendredis, s’est 
logiquement illustré par de bons 
résultats. Nos trois équipes 
en D2, D3 et D5 ont terminé 
dans les premières places du 
classement, malgré des objectifs 
plus mesurés. 

Le point d’orgue de l’année 2017 
a été l’organisation de la 16ème 
édition de notre traditionnelle 
Moules-Frites, en collaboration 
avec la Marsiréorthaise. Dans 
une ambiance très festive, vous 
étiez plus de 420 participants à 
vous réunir pour le retour de notre 
célèbre recette. Naturellement, le 
TTSM souhaite vous remercier 
pour cette incroyable réussite, en 
particulier « la Marsiréorthaise » 
et nos compagnes, qui donnent 
comme à leur habitude, un 
soutien décisif à l’association. 
Tout comme 2017, cette nouvelle 
année s’annonce attractive. En 
effet, en considérant les bons 
résultats du début de saison, 
l’objectif sportif pour la seconde 
phase est une montée pour l’une 
de nos équipes. 
Grâce au bon investissement de 
nos membres les objectifs du club 
sont multiples : numérisation des 
compétitions, renouvellement des 

partenaires, nouveaux maillots, 
retour d’un tournoi sportif, sortie 
annuelle, en plus de nos rendez-
vous habituels (raclette, match de 
Pro A, tournoi interne). 
Nous sommes également à l’aube 
du lancement d’une nouvelle 
génération de jeunes, projet 
extrêmement important pour le 
club.
Nous espérons vous voir nom-
breux lors de nos manifestations 
à venir et lors de nos matchs à 
domicile le dimanche matin. 
N’hésitez pas à venir nous rejoindre, 
pour participer vous aussi à cette 
belle aventure multigénérationnelle, 
qui se construit ensemble jour 
après jour.

Le club du TTSM vous souhaite 
à toutes et tous une excellente 
année 2018 !
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Vendée junior

Soldats de France et Veuves de Combattants

UNC - AFN - OPEX

Théâtre

Représentations 
Samedi 17 février - 21h
Samedi 24 février - 21h

Dimanche 25 février - 15h
Samedi 3 mars - 21h

Dimanche 4 mars - 15h
Vendredi 9 mars - 21h
Samedi 10 mars - 21h

Réservations : 
02 51 57 44 24

ou 02 51 57 43 63 
Adresse mail :

theatrestjoseph@gmail.com

Après avoir passé un week-end ensemble dans le Golfe du Morbihan, 
toute la troupe St Jo est à pied d’œuvre depuis début octobre pour 
monter « Elle nous enterrera tous », une pièce de Jean Franco. 

C’est ce matin qu’on remet à Floriane Perti, fleuriste par vocation et 
femme de tête par démangeaison, la médaille de la famille, récompensant 
les mères les plus méritantes. Alors que son jour de gloire est arrivé, voilà 
que des inopportuns viennent s’incruster à sa petite fête…

La troupe dédie cette saison à Francis.

Responsable machiniste et pilier du théâtre depuis de nombreuses 
années, Francis nous a quittés le 18 décembre dernier et a rejoint Patou 
(notre souffleuse) partie il y a quelques années.
Nous nous souviendrons toujours de vos disponibilités, vos jovialités et 
de vos gentillesses.

Nous suivre sur notre facebook : Troupe de théâtre St Mars la Réorthe 85

La troupe St Jo

Bien des évènements ont marqué l’année 2017 :

Le 27 Janvier, nous nous sommes retrouvés pour notre Assemblée 
Générale chez Solange. Un nouveau bureau a été élu comme suit, Président 
: Michel RAUTURIER, Vice-Président : Joseph BAGUENARD, Secrétaire : 
Jean-Claude AGENEAU, Trésorière : Yvette MENARD et secrétaire-adjoint 
: Bernard MARTINEAU. Cette assemblée s’est terminée par une remise de 
médailles à plusieurs Anciens Combattants et veuves d’A. C.
La journée du 8 Mai a été commémorée en présence du Conseil Municipal 
des Enfants. La montée des couleurs a été suivie de la remise des insignes 
aux porte-drapeaux Roger BOUDAUD et Bernard MARTINEAU.
Le 22 Juin, nous nous sommes tous retrouvés à la salle du Petit Gué pour 
un repas convivial qui s’est prolongé l’après-midi avec promenade dans les 
sentiers pour les uns et jeux pour les autres.
Le 25 Juin, un certain nombre d’entre nous ont assisté au Congrès 
départemental de l’UNC à Poupet - St Malo du Bois, une journée riche en 
évènements avec la présence de nombreuses personnalités.
Le 11 novembre 2016, jeunes et moins jeunes étaient unis dans la mémoire 
à St Laurent sur Sèvre. Cette année la commémoration de l’Armistice de la 
guerre 1914-1918 a eu lieu à TREIZE-VENTS avec la participation comme 
d’habitude des Associations d’Anciens Combattants de la paroisse St Jean-
Baptiste des Collines et de St Laurent sur Sèvre. 
Enfin notre section a commémoré le 5 Décembre la journée nationale des 

soldats morts pour la France pendant 
la guerre d’Algérie, moment riche en 
émotion chaque année car deux de 
nos camarades y ont payé de leur 
vie. Afin de transmettre le devoir 
de mémoire et du souvenir, nous 
faisons appel aux jeunes générations 
pour rejoindre les Soldats de France. 
Il suffit d’être motivé et d’avoir servi 
sous les drapeaux.
Notre Assemblée Générale se 
tiendra le vendredi 26 Janvier 2018 
à 14h30 chez Solange.

Bonne Année 2018

Cette année a eu lieu la 3ème édition de la Vendée Junior. Motivée par 
la participation enthousiaste des coureurs et grâce à l’investissement 
sans faille des bénévoles, une association a été créée afin de pérenniser 
l’événement.

L’année 2017 a néanmoins réservé son lot de surprises à nos organisateurs 
dévoués, avec notamment l’annulation de la course en ligne prévue 
entre La Roche/Yon et Saint Mars la Réorthe le samedi. En dépit de ce 
regrettable imprévu, l’événement a été maintenu avec succès le soir et 
toute la journée du dimanche. Soucieux de partager la réussite de la 
Vendée Junior, l’équipe organisatrice avait décidé de parrainer une cause 
caritative. C’est ainsi qu’Achille et Charlie sont entrés dans la jeune histoire 
de la course. Afin de les accompagner dans leur ambitieux projet, il a 
été décidé de leur reverser 1€ pour chaque kilomètre parcouru par les 
cyclistes. 

La Vendée Junior remercie chaleureusement ses deux partenaires, les 
établissements Mousset et Ouvrard, pour le financement de l’opération 
! Vous pourrez probablement rencontrer à nouveau Achille et Charlie en 
2018, afin qu’ils vous racontent l’évolution de leurs aventures…

Cette 4ème édition s’accompagnera également de quelques changements. 
Tout d’abord, l’événement n’aura plus lieu en juillet mais le weekend du 
7-8 avril. Cette nouvelle date permettra la participation d’un plus grand 
nombre de coureurs tout en évitant la concurrence des nombreux 
événements sportifs de l’été. 
Ensuite au niveau sportif, la course en ligne du samedi sera définitivement 
abandonnée et remplacée par une course en circuit pour les cadets 
(catégorie d’âge inférieure aux juniors). Enfin, le côté festif et convivial sera 
renforcé avec l’organisation d’un dîner champêtre pour régaler tous ceux 
qui le souhaitent.

A noter certains mouvements 
au sein du bureau puisqu’un 
nouveau président est maintenant 
à la tête de l’association. Mehdi 
BLANCHET a été élu à l’unanimité 
par le bureau pour prendre la suite 
de Maël BOISTAULT. 

Nous comptons sur votre 
présence en nombre pour 
soutenir les coureurs en 
avril prochain et montrer la 
ferveur sportive qui anime les 
Marsiréorthais !



- 21 -- 20 - bulletin municipal > associationsbulletin municipal > associations

Comité des loisirs

Amicale des Véhicules Anciens du Bocage

Marsiréorthaise

L’année 2017 qui a vu la 8ème MARSIREORTHAISE se termine déjà…

Cette dernière édition toujours sur 2 jours, s’est déroulée le 3 et 4 juin 
2017 avec pour ambition d’être encore plus festive, notamment pour le 
samedi : animations extérieures supplémentaires (parcours gyropode, et 
overboard) et soirée Moules Frites organisée conjointement avec le TTSM. 

Nos résultats sur le week-end pour notre Trail des 3 Sommets, les Courses 
enfants, les Randos Marche et VTT, s’inscrivent dans la lignée de ceux de 
2016 avec une hausse du nombre de coureurs à pied. En y rajoutant le 
nombre de repas Moules Frites, notre organisation a rassemblé près de 
1375 participants le 1er  week-end de juin. La Marsiréorthaise conforte 
son rang de randonnée incontournable du bocage vendéen ! A noter la 
nouveauté de cette année, le passage au chronométrage à puces pour le 
Trail des 3 Sommets simplifiant la sortie des résultats.

Nous sommes heureux d’avoir pu faire revivre la soirée Moules-Frites du 
TTSM, et les remercions de leur engagement à nos côtés.

Nous en profitons également pour remercier l’ensemble des bénévoles 
: Le Comité des Loisirs qui se joint à nous le temps du week-end pour 
la réussite de notre événement, notre équipe de retraités actifs pour 
l’entretien et le nettoyage des chemins. A ce titre, notre association a été 
récompensée le 15 novembre dernier pour sa démarche collective de mise 
en valeur du territoire (chemins, manifestation) par l’Office de Tourisme du 
Pays des Herbiers.

Les contours de notre 9ème édition de LA MARSIREORTHAISE du 2 et 
3 juin 2018 ont été annoncés lors de notre assemblée générale. Nous 
y garderons les ingrédients qui fonctionnent : Trail, Courses enfants, 
Randos, et Moules Frites au son de la bandas. Pour autant, conscients 
que le bénévolat reste un trésor fragile dans les petites communes, et que 
pour durer, il faut se renouveler… nous cherchons à explorer de nouveaux 
territoires (création  d’un challenge Trail Bocage, nouveaux partenariats 
VTT, …). 

LE GROUPE DES SENTIERS
Pou r  l e s  pe r sonnes  qu i 
souhaiteraient participer aux 
activités de notre association, ou 
participer à des sorties collectives 
de marche, VTT et course à 
pied « toutes générat ions », 
n’hésitez pas à nous contacter 
sur marsireorthaise@gmail.com, 
et à consulter notre site internet 
actualisé toutes les semaines : 

www.lamarsireorthaise.com
Vous y trouverez plein d’idées 
de sorties randonnées, avec 
abonnement possible à notre 
newsletter.
2017 édition la plus complète, 
de la compète à la buvette, des 
pirouettes et des trompettes, bref, 
c’était parfête !
Pour 2018 nouvelle marmite, avec 
prochain orbite, dépasser nos 
limites !

Pour l’année 2017, les bénévoles (associatifs ou non) se sont montrés toujours aussi réactifs et passionnés.
Les membres du bureau et moi-même, vous remercions chaleureusement pour le temps passé et le travail fourni 
tout au long de cette année. Reconnaissance toute particulière envers Michel GABORIEAU, pour sa disponibilité 
auprès des associations, des particuliers, ainsi qu’à Emmanuel ALLIENNE pour la Sono.

SORTIES / BALADES 
                                                                                  
JANVIER Galettes des rois                                      
FÉVRIER Assemblée générale                                        
AVRIL La printanière                              
MAI L’avab’alade                              
JUIN  Week-end                         
SEPT.   Journée du 

patrimoine

MANIFESTATIONS / AUTRES  
                                                                                                                   
Vendée junior à St Mars, foire 
de l’Hermenault, foire de Treize-
Septiers, fêtes des battages la 
Bruffière, foire de St André Treize-
Voies, raid auto à Pouzauges.

Nous avons effectué l’achat de : 
- Écran de projection diagonale 289 cm avec trépied
- 1 Percolateur 100 tasses  
- 504 verres (9cl)
- Matériel et fournitures divers pour réparation et entretien.

Le traditionnel rendez-vous « A la recherche des Œufs de Pâques » avec 
plus de  500 chocolats distribués, a été très apprécié des petits et des 
grands.

À noter sur vos agendas, nos prochains rendez-vous, pour l’entretien, 
réparation et le rangement du matériel :

• Samedi 17 Février 2018 : Rendez-vous à la Salle des sports
• Samedi 17 Mars 2018 : Rendez-vous à La Cure

Le président
Jean-Jacques MOURGEOTTE

Balades et exposition de véhicules anciens et d’exception 

Cette nouvelle édition doit nous 
permettre de préparer les 10 ans 
de LA MARSIREORTHAISE en 
2019 ! 

À la veille de l’hiver, Francis s’en 
est allé ...

« Attendez-vous amis marcheurs 
au détour d’un chemin, sentir sa 
présence dans ce bois des Jarries 
qu’il connaissait si bien. »

Meilleurs vœux à tous pour 
cette nouvelle année !
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Un nouveau bureau s’est formé à la suite de l’assemblée générale qui a 
eu lieu le 30 septembre dernier : 
> Présidentes :
Manon Bordage et Juliette Caillaud
> Trésorier :  
Bastien Bordage
> Secrétaires :
Justine Pasquier et Léa Pasquier 
> Membres : 
Manon Barré, Mathilde Deslandes,  
Léonie Libaud, Laura Dixneuf, Théo Rapin,  
Gaëtan Biteau, Louise Pascreau. 
> Référents : 
Mehdi Blanchet et Delphine Bordage

Foyer des jeunes

Familles Rurales

Club Création Loisirs

Le Foyer des Jeunes a réalisé une très bonne saison 2016/2017 avec les 
séances de variétés. Egalement une nouveauté cette année « la soirée 
italienne » qui a été très bien appréciée. 

Nous remercions d’ailleurs toutes les personnes qui ont suivi le foyer dans 
toutes ses activités. 

Danse, zumba, renforcement musculaire et step.

Une nouvelle année sportive et artistique a débuté ! 
Depuis début septembre, nos 47 danseuses, réparties dans 3 cours 
différents, se réunissent autour de Sandra, le jeudi ou le samedi. Quant 
aux 19 zumbettes, elles se retrouvent le samedi matin, et toujours dans 
la bonne humeur ! 

Nos sportives et sportifs pratiquent le step ou le renforcement musculaire 
avec Nathalie, le lundi ou le mardi soir. Nos effectifs ont augmenté : 12 en 
step et 12 en renforcement. 
Merci aux nouvelles adhérentes ! 

Vous pouvez d’ores et déjà noter la date de notre gala de danse qui aura 
lieu le dimanche 27 mai 2018, l’occasion pour vous de venir encourager 
nos danseuses et notre professeur pour le travail accompli tout au long 
de l’année. 

Notre 4ème édition de « Marche Gourmande » a eu lieu le samedi 
16 septembre dernier.

C’est une édition encore bien réussie avec 193 adultes et 50 enfants, dont 
19 pour la « Marche Contée ». Nous tenons à remercier chaleureusement 
toutes les personnes qui nous ont aidées à la bonne organisation.

Nous espérons que vous avez pu apprécier les beaux paysages de nos 
deux parcours, ainsi que les arrêts gourmands.

Venez nous rejoindre dans cette belle aventure ! Nous recherchons des 
bénévoles dynamiques !

Belle année 2018 et à bientôt !

La commission Marche Gourmande :
Céline Libaud, Alexandra Fonteneau, Emilie Bertrand et Audrey 
Rapin.

L’atelier loisirs créatifs a repris ses 
activités depuis déjà quelques 
mois.

Au vu du succès de l’an passé 
pour l’atelier à thème, nous 
avons décidé cette année d’en 
proposer deux nouveaux. Le 
premier s’est déroulé fin octobre 
avec pour thème «Pot de Noël 
Décoré»(16 personnes ont 
participé).

Le second « Calendrier 
Anniversaire Perpétuel » aura lieu 
le 24 avril 2018 de 20h à 22h 
à la salle des petits tréteaux. 
L’activité est ouverte à tous. Il faut 
s’inscrire auprès des personnes 
du club. 

Marche gourmande

Marsi Danse Gym

Nous organisons une soirée 
ouverte à tous sur le thème de la 
Vendée le 20 janvier 2018.
 
Nous reconduirons également 
les séances de variétés au mois 
de mai.

Le 29 juin 2018 le foyer, et le 
pré-foyer vont organiser avec 
la participation de l’association 
« rire médecin », une soirée 
comique avec Paulo le Vendéen 
à l’affiche. Cette soirée débutera 
par un bar à tapas, suivie d’1h30 
de spectacle, pour finir sur une 
note sucrée. 

Nous vous attendons nombreux 
à tous ces événements !En partenariat avec le Foyer des Jeunes et le Pré-foyer 

Une partie des bénéfices sera reversée à 
l’association le rire médecin

Billetterie réservée aux habitants de St Mars La Réorthe et leur 
entourage jusqu’au 15 mars 2018.

Ouverte à tous au-delà de cette date! Nombre de places limitées
En cas de mauvais temps, le spectacle sera maintenu à la salle omnisport des Jarries 

Réservation par mail: 
saintmarsderire@gmail.com

Venez nombreux!!!

SAINT MARS DE RIRE

A vos agendas !

Personnes référentes :
Mme Marie-Christine NAULIN : 
02 51 57 31 10
Mme Jeanne-Marie HERAUD : 
02 51 57 41 60

Meilleurs voeux et très belle 
année 2018.

Le club création loisirs.
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Club la Joie de vivre

Bibliothèque

Centre périscolaire

L’année 2017 a débuté par l’assemblée générale suivie de la traditionnelle 
galette des rois. Début juin nous avons pris la route pour une balade 
dans le Saumurois.

Début septembre « escapade en Dordogne » de 3 jours : visite d’Oradour-
sur-Glane, Collonges-la-Rouge, les Jardins d’Eyrignac, la Roque-Gageac 
et sur le chemin du retour découverte de Lascaux 4 et visite de l’ancien 
four à porcelaine de Cassaux. 

La bibliothèque est ouverte au public le vendredi soir de 16h30 à 18h et 
le samedi matin de 11h à 12h. Les permanences sont assurées par une 
équipe de bénévoles soutenue par les professionnelles de la bibliothèque 
des Herbiers. Vous pouvez venir nous rejoindre si vous êtes intéressés.

Grâce à la mise en réseau sur la Communauté de Communes, nous avons 
accès à plus de 50000 ouvrages répartis sur toutes les bibliothèques 
(romans, documentaires, albums enfants, bandes dessinées...). 
L’inscription est totalement gratuite.

En collaboration avec le RAM (relais assistantes maternelles) des séances 
de « bébés lecteurs » sont organisées. Désormais elles se dérouleront à 
la bibliothèque.

Cette année, Mouf le chat accompagnera les enfants en leur faisant 
découvrir de belles histoires, des comptines et des jeux de doigts.

Dates des séances :
Les jeudis 11 janvier, 25 janvier, 22 mars 
et 31 mai.
Inscription obligatoire au 02 51 57 33 54

Tout au long de l’année scolaire 2016-2017, le thème de Disney a accompagné 
les enfants de La Récré. 
Après les fêtes de Noël et du nouvel an, sont arrivées les vacances d’Hiver. 
Notre Arlequin, ayant perdu toutes ses couleurs, a demandé l’aide des enfants 
pour les récupérer et pouvoir défiler au Carnaval de Rio.
Entre les périodes de vacances scolaires, nous avons participé au Prix des 
Jeunes lecteurs Vendéens. Le principe : faire découvrir aux enfants 6 nouveaux 
livres de manière ludique et les faire voter pour leur ouvrage favori au mois de 
Juin. Cette année, les parents ont intégré ce projet : trois soirées Café Parents 
ont été organisées. De 16h30 à 19h, ils avaient la possibilité de prendre un 
café ou un jus avec petits gâteaux tout en lisant les 6 livres avec leurs enfants. 
Puis pendant les vacances de Pâques, les enfants ont aidé Tinou le petit lapin 
à retrouver tous ses œufs en chocolat, sous peine de ne pouvoir entrer à 
l’école des Lapins Artistes. 15 jours sur le thème des Arts : cinéma, peinture, 
musique, théâtre etc. 
Est arrivé ensuite le vote du « Prix des Jeunes lecteurs Vendéens », avec une 
participation d’une trentaine d’enfants et une quinzaine d’adultes. Le livre élu 
favori par les enfants a été : « Dis pourquoi tu boudes ?» ; celui des adultes « 
L’envol d’Osvaldo ».
Une sortie au zoo de La Boissière du Doré a clôturé l’année scolaire 2016-
2017 avec 40 enfants.
Avec une affluence très importante, l’été 2017 s’est déroulé sur le thème du 
voyage dans le temps. Chaque matin, les enfants se retrouvaient devant la 
machine à remonter le temps pour récupérer un objet (collier, bandana, étoile 
de shérif, couronne en tissu etc…) et entrer dans une époque.
3 Époques :  
-  La préhistoire : sortie au CAIRN (parc préhistorique de Vendée), un jeu de 

piste pour retrouver des œufs de dinosaures a eu lieu dans le Bois des 
Jarries, écriture du prénom de chaque enfant en hiéroglyphe etc…

-  Le Moyen Age : sortie au Musée Ecole de La Tournivelle, construction d’un 
château fort, repas typique du Moyen Age etc…

-  Western : tournoi du saloon, enquête du shérif, construction de totem et 
attrape-rêve.

En octobre, Nana et Julo nous 
ont enchantés par leur voix en 
nous faisant partager leur histoire 
d’amour dans un café de la Butte 
Montmartre. 

Pour terminer l’année, nous 
nous sommes retrouvés chez 
Solange pour le repas de Noël et 
comme de coutume une boîte de 
chocolats a été remise à chaque 
adhérent.

Assemblée générale le 18 
janvier 2018.

Bien cordialement, Simone 
Knoff.

Cette année, l’habituel spectacle 
de fin d’année a été remplacé par 
un projet nouveau :
Une veillée jeux : les parents ont 
été conviés à partir de 18h30 à La 
Récré le vendredi 15 décembre. Le 
but de cet évènement a été de leur 
faire découvrir de nouveaux jeux de 
société dans une ambiance festive 
et conviviale avec la participation 
du gérant du magasin « La Tanière 
du jeu » aux Herbiers. 

Pendant ces 3 semaines, 3 séjours 
ont été organisés :
-  10-11 ans : Camping Le Clos des 

Pins à Saint Hilaire de Riez (Char 
à voile, fête foraine etc…)

-  5-6 ans : Camping La Vallée de 
Poupet à Saint Malo du bois 
(découverte du camping, balade 
contée etc…)

-  7-9 ans : Camping La Vallée de 
Poupet à Saint Malo du Bois 
(Canoë, grande chasse au 
Mamouth, piscine etc…)

Toutes ces activités ont pu vous 
être proposées grâce à une 
équipe d’animation très motivée 
et complète : 1 directrice, 3 
animateurs diplômés BAFA, 3 
stagiaires BAFA et 1 bénévole.
Après 4 semaines de vacances bien 
méritées, La Récré a rouvert ses 
portes la dernière semaine d’août. 
Une rentrée sur les chapeaux de 
roue avec des effectifs enfants 
qui ne cessent d’augmenter. Une 
nouvelle mascotte du nom de 
Charlie a fait son apparition au 
centre. Nous allons suivre ses 
aventures dans toutes les régions 
de France tout au long de l’année 
scolaire.
Il nous a accompagnés durant les 
vacances de la Toussaint et nous 
a fait découvrir les coutumes du 
Royaume-Uni dont HALLOWEEN.
Encore un immense MERCI aux 
Marsiréorthais pour leur générosité, 
leur bienveillance et leur implication 
dans nos projets. Grâce à vous 
tous et à nos 40 enfants déguisés 
et maquillés, nous avons récolté 25 
kg de bonbons.

Le Père Noël a fait son apparition pour le plus grand bonheur des petits et des grands… Cette soirée a magnifiquement 
clôturé cette belle année 2017.
Des petits changements ont eu lieu dans le bureau. Nous remercions Florence Blanchet qui après de nombreuses 
années, a décidé de quitter l’association pour de nouvelles aventures et nous souhaitons la bienvenue à Virginie Talon.
Nous tenions à remercier les bénévoles sans qui rien ne serait possible, la municipalité qui nous accompagne tout au 
long de l’année, les parents qui participent et les enfants qui sont toujours partants pour de nouvelles aventures.
Bonne et heureuse année 2018 !
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INFOS DIVERSES

L’accompagnement L’objectif Jeunes de 16 à 25 ans

Une équipe à votre écoute - Un accueil individualisé

Pour les jeunes de 16 à 25 ans 
sortis du système scolaire

Horizon Emploi devient NovaliSs
Validé par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 5 décembre 
dernier, Horizon Emploi et NovaliSs deviendront une seule 
association dès le 1er janvier 2018. 
Depuis un an, les deux équipes   
ont appris à se connaître et à harmoniser  
leurs pratiques. 
Cette nouvelle étape concrétise 
l’objectif initial du projet :  
le développement de l’emploi 
solidaire sur les pays des Herbiers, de 
Mortagne sur Sèvre et de Pouzauges.  
Regroupée sous le seul nom de 
NovaliSs, l’association continuera, 
comme c’est déjà le cas, à vous accueillir aux 
Herbiers, à Pouzauges et à la permanence 
hebdomadaire de Mortagne sur Sèvre.

Les représentants NovaliSs 
sur votre commune de 
Saint Mars la Réorthe : 

Marie-Noëlle RONDEAU
Régine PARENT

Vous recherchez un emploi ? 
NovaliSs recrute :

• en vous proposant des missions de travail auprès des 
professionnels  et des particuliers en lien avec vos 

expériences et votre projet,

• en mettant en adéquation votre savoir-
faire avec le marché du travail,

• en développant vos 
compétences pour élargir vos 

recherches d’emploi vers d’autres 
secteurs d’activité,

• en vous accompagnant 
dans votre recherche 

d’emploi.

NovaliSs et Horizon Emploi : le rapprochement de 3 territoires

Depuis un an, NovaliSs et Horizon Emploi ont travaillé au projet de rapprochement de leurs structures. Une 
union qui va se concrétiser, dès le 1er janvier prochain, avec la création d’une seule association. L’objectif : 
le développement de l’emploi solidaire sur le pays des Herbiers, de Mortagne sur Sèvre et de Pouzauges.

NovaliSs à votre écoute...

Siège social

6 rue des Arts

85500 LES HERBIERS
Antenne

12 rue du Vieux Château

85700 POUZAUGES

Permanence

Centre Petite Enfance  - Av. Madeleines 

85290 MORTAGNE s/ Sèvre

Tél : 02.51.67.05.56

www.novaliss.fr
PARTICULIERS
Vous avez besoin d’aide ?
Ayez le réflexe NovaliSs.

PROFESSIONNELS
Vous recherchez du personnel  
(surcroît d’activité, absence, recrutement...) ?
NovaliSs peut répondre à votre demande.

NovaliSs et Horizon Emploi en quelques chiffres...
• Plus de 350 salariés accompagnés
• 38 postes en équivalents temps plein
• Un chiffre d’affaires de plus d’1 million d’euros

Novalis

Mission locale

Fibromyalgie

> Construire son projet professionnel
> Se former
> Travailler

FLASH
sur La Garantie 
Jeunes

>  Un suivi Mission Locale 
(accompagnement intensif en 
collectif et en individuel)

> Des immersions en entreprises
>  Un accompagnement global 

(emploi, logement, santé)
>  Une allocation en appui de 

l’accompagnement

> Entrer dans la vie active
>  Accéder à l’autonomie sociale 

et à un emploi
>  Multiplier les situations 

professionnelles

> Ni scolarisés
> Ni en emploi
> Ni en formation
> Sans soutien familial
>  Avec de ressources inférieures 

au plafond RSA
> Motivés et volontaires

Contact

Contact

Siège :
Mission Locale du Haut Bocage
Rue de l’Etenduère
85500 LES HERBIERS
02 51 66 81 15
contact @mlhb.fr
www.missionlocaleduhautbocage.com

Antenne de Montaigu :
74  avenue Villebois Mareuil

Permanences :
Pouzauges – St Fulgent – Mortagne 
– Rocheservière
(sur rendez-vous)

Association Fibromyalgie Vendée
25 rue des Cordiers
85200 FONTENAY-LE-COMTE
Tél. : 02.51.87.75.53
Mail : fibrovendee85@sfr.fr
Site Internet : www.fibromyalgie85.fr

Notre association s’est donnée pour objectif la lutte contre la fibromyalgie 
et les symptômes analogues.
Dans ce but, elle entreprend : 
-  De sortir le malade de son isolement par des groupes de paroles et de 

soutien ;
- D’impliquer le malade dans le traitement et qu’il en soit acteur ;
- D’apporter des informations utiles aux malades et à leur entourage.
La fibromyalgie est un syndrome qui atteint surtout les femmes (environ 
9 malades sur 10). Elle se caractérise par une fatigue chronique et des 
douleurs aiguës et handicapantes dans tout le corps, associées à des 
troubles du sommeil.
La fibromyalgie est considérée comme une anomalie de la perception de 
la douleur.
En France, la détection de cette maladie est comprise dans la moyenne 
de 7 ans afin que le malade soit diagnostiqué et pris en charge de façon 
pluridisciplinaire. La famille et l’entourage doivent être informés pour une 
meilleure compréhension du patient. Il est nécessaire de prendre les 
douleurs au sérieux et de ne pas les considérer comme imaginaires.

La fibromyalgie, mal partout, mal tout le temps

La permanence des Herbiers 
a lieu le 2ème vendredi de 
chaque mois de 18h à 19h30 à 
l’ancienne Mairie d’Ardelay, 24 
rue Monseigneur Massé.
Référente du secteur des 
Herbiers : Mme Marie-Andrée 
BAGUENARD : 07.71.25.17.62.
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TARIFS PHOTOCOPIES 
AUX ASSOCIATIONS

 NB Couleurs

• Feuille A4 0,10 € 1 €
• Feuille A4 R/V 0,14 € 1,40 €
• Feuille A3 0,18 € 1,80 €
• Feuille A3 R/V  0,26 € 2,60 €

SALLE DU PETIT GUÉ
•  Banquets, fêtes familiales, réceptions, 

fêtes à but lucratif 
> 70 € pour les personnes de la      
   commune 
> 110 € pour les personnes 
extérieures

•  Réceptions diverses, vin d’honneur, 
AG, réunions 
> Gratuit pour les associations  
> 40 € pour les personnes de la   
   commune 
> 60 € pour les personnes extérieures

•  Fêtes de fin d’année forfait deux jours : 
110 €

OptiONs :  VAissEllE* : 15 €  
 ChAUFFAgE : 25 €
* Forfait vaisselle cassée : 1€ par élément

SALLE SAINT JOSEPH
Séance de variétés ou de théâtre, 
spectacles divers
> Par séance : 35 €
> Chauffage : 25 €

Divers

SALLE DES P’TITS TRÉTEAUX
•  Location : 55 € 
•   Vin d’honneur : 40 €
> Chauffage : 20 €

•  Fêtes de fin d’année forfait deux jours :  
85 €

Mise à disposition gratuite aux associa-
tions pour les réunions et soirées à but 
non lucratif.

SALLE DE SPORTS DES JARRIES  
•  Location journée : 110 € 
•  Location demi-journée : 55 €

PRÉFABRIQUÉ AU TERRAIN  
DE FOOT

•   Mise à la disposition gratuite au club 
de football pendant la saison sportive. 

•  Location gratuite aux associations 
pour les manifestations internes à l’as-
sociation (pique-nique, rencontres,…).

ASSAINISSEMENT
• Abonnement :  36 € 
• m3 consommé :  1,26 €

Pour l’ensemble des salles citées, 
une somme de 60 € / heure en plus du 
montant dû de la location sera facturée 
si l’état des lieux fait apparaître que le 
ménage n’est pas fait correctement. 
Les dégradations constatées seront 
facturées au locataire.

TARIFS CANTINE 2017-2018
• Repas régulier : 3,70 €
• Repas occasionnel : 5,00 €
• Tarif absence : 2,50 €
• Repas adultes : 6,10 €

 Durée Superficie Montant
Concession terrain 
Concession terrain 15 ans 2 m² 50,00 €
Concession terrain 30 ans 2 m² 100,00 €
Concession terrain enfant 15 ans 1 m² 25,00 €
Concession terrain enfant 30 ans 1 m² 50,00 €
Concession case   
Columbarium ou Cavurne 15 ans  50,00 €
 30 ans  100,00 €
Acquisition de la case *   
Columbarium      500,00 €
Cavurne (sans tombale)     300,00 €
Taxe de dispersion des cendres       25,00 €
Taxe de dispersion des cendres 30 ans  50,00 €
et support de mémoire jardin du souvenir 

TARIFS CONCESSIONS CIMETIÈRE

En aucun cas, elle ne sera louée à un 
adhérent pour son compte personnel. 
La demande devra être faite en mairie 
avec l’accord du président ou vice-pré-
sident du club de football.

PRÉ DE LA KERMESSE
• Location : 20 €
• Gratuit pour les associations

* Le montant correspondant à l’acquisition de la case sera perçu une seule fois. Le tarif de la 
concession devra être supporté par la famille lors de l’achat de la concession et à chaque 
renouvellement.

INFOS 
COMMUNALES
Tarifs communaux 2018
Salles

Ouverture Lundi, Mardi et Jeudi : 9h-13h, Mercredi fermé, possibilité de rendez-vous. Ouverture Vendredi  : 9 h-13h et 14h -18h.

DP 085 242 17 H 0001 10/01/2017 LEMETTRE Bernard 3 Bis Rue des Puits Extension en ossature bois

DP 085 242 17 H 0002 12/01/2017 GELOT Claude 2 Impasse du tramail Extension

DP 085 242 17 H 0003 18/01/2017 BLANCHARD Claire 3 La Norissonnière Création d'ouverture

DP 085 242 17 H 0004 27/01/2017 ROBREAU Déborah 3 Le Coudray Changement d'ouverture

DP 085 242 17 H 0005 27/01/2017 NAULIN Gérard 3 Rue des Frênes Construction d'un mur

DP 085 242 17 H 0006 07/02/2017 RAPIN Martial 5 Rue du Pré Clos Extension

DP 085 242 17 H 0007 09/03/2017 MARMIN David 17 Rue Bara Arrachage haie pour muret

DP 085 242 17 H 0008 24/03/2017 GUILLET Julien 9 Rue de l'Yprésis Appentis non clos

DP 085 242 17 H 0009 04/04/2017 BROSSET Clovis 13 Rue de la Fontaine Arrachage haie pour construction mur

DP 085 242 17 H 0010 14/04/2017 FONTENEAU Yann 7 Rue des Iris Bûcher

DP 085 242 17 H 0011 28/04/2017 SCI GRANNEAU ZA Les Rochettes Division parcellaire

DP 085 242 17 H 0012 04/05/2017 SACHOT Roland 19 Rue Bara Peinture façade

DP 085 242 17 H 0013 06/06/2017 DECROOCQ Jean-Daniel 1 Rue Bara Rénovation toiture changement d'ouverture

DP 085 242 17 H 0014 04/07/2017 SACHOT Bernard 1 Bis Rue Anne  
Chenueau Clôture

DP 085 242 17 H 0015 20/07/2017 GUILLET Julien 9 Rue de l'Yprésis Allongement préau existant

DP 085 242 17 H 0016 03/08/2017 PUAUD Gérard 9 La Colonne Rénovation d'une habitation existante

DP 085 242 17 H 0017 10/08/2017 COUTANT Pierre 
et PASQUIER Aurélie 1 Bis La Boutarlière Préau non clos

DP 085 242 17 H 0018 01/09/2017 BERTHOME Olivier 20 Rue de la Chapelle Clôture (grillage sur mur existant)

DP 085 242 17 H 0019 01/09/2017 RONDARD Jean-Louis 4 Rue Bara Enduit mur façade

DP 085 242 17 H 0020 04/09/2017 SOLUTION ENERGIE 8 Rue des Ormeaux Panneaux photovoltaïques

DP 085 242 17 H 0021 07/09/2017 GUILLET Julien 9 Rue de l'Yprésis Préau non clos

DP 085 242 17 H 0022 02/10/2017 MAIRIE DE SAINT MARS 
LA REORTHE 4 Rue Anne Chenueau Modification d'un local commercial

DP 085 242 17 H 0023 16/10/2017 L'ECHOPPE DU COIFFEUR 3 Place de l'Eglise Rénovation façade extérieure

DP 085 242 17 H 0024 18/12/2017 PRO DISTRI - PRO RENOV 3 Rue de la Lardière Générateur solaire sur toiture

PC 085 242 17 H0001 17/01/2017  GUERIN Kelly et PICORON Alice Lot Les Mésanges Maison Individuelle

PC 085 242 17 H0002 24/01/2017 M. et Mme MICHEAU Guillaume La Perverie Extension maison individuelle

PC 085 242 17 H0003 02/03/2017 PUAUD Geoffrey et SACHOT Victoria La Petite Blottière Résidence principale

PC 085 242 17 H0004 20/04/2017 FAS Parc d'activités Les Rochettes Bâtiment de stockage
et bureau

PC 085 242 17 H0005 22/05/2017 PUAUD Denis La Charrière Rénovation habitation

PC 085 242 17 H0006 20/06/2017 BOUDAUD Ludivine 17 Rue de la Fontaine Extension habitation  
avec garage

PC 085 242 17 H0007 31/07/2017 BOUDAUD Mickaël 4 La Perverie Réhabilitation maison

PC 085 242 17 H0008 28/11/2017 GASSON Maxime 
et BARREAU Brigitte Rue des Mésanges Maison Individuelle

PC 085 242 17 H0009 01/12/2017 GOUIN Guillaume Lot Le Val de Source 3 Maison Individuelle

N° DE DOSSIER DATE DE 
DÉPÔT NOM ADRESSE DU TERRAIN NATURE DES TRAVAUX

Autorisation d’urbanisme

Déclarations préalables 2017

Permis de construire 2017
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Marsiréorthais inhumés à Saint Mars la Réorthe

Personnes qui n’habitaient pas Saint Mars La Réorthe mais inhumées à Saint Mars La réorthe

QUINTARD Gérard
05/01/2017

VRIGNAUD Simone 
épouse PAPIN
11/02/2017

MAHOUDEAUX Mathéo
11/03/2017

BOURASSEAU Hélène
épouse BAGUENARD

08/01/2017

ARNOUX Eugène
18/06/2017

RAYNAL Nicolas
& RAUTURIER Mélina

10/06/2017

BITEAU Pierrick 
& BOUDAUD Céline

24/06/2017

DESLANDES Maxime 
& PUAUD Emilie

29/07/2017

Jules MICHEAU
06/02/2017 à Cholet (49)

1 La Perverie

Nora DAVISSEAU
08/03/2017 à Cholet (49)

Sarah FONSECA MORAIS
17/04/2017 à Cholet (49)
3 Impasse du Chaume

Lila RAPIN
16/05/2017 à Cholet (49)

10 La Colonne

Méline NAULIN
03/06/2017 à Cholet (49)

18 Rue de la Fontaine

Etat civil 2017
Naissances

Décès

Mariages

CHIRON Monique
épouse MAUDET

24/10/2017

Huguette FORTIN
épouse BROUSSEAU

20/12/2017

Bienvenue à Saint Mars la Réorthe

Epicerie

Coiffeuse

L’Epi Marsi a ouvert ses portes le 16 décembre 2017 lors d’une journée 
continue de 8h00 à 19H00 et en présence de plusieurs producteurs locaux. Le 
succès a été au rendez vous.
En effet, c’est plus de 200 Marsiréorthais qui se sont déplacés, et les retours 
sont excellents. 
Les 40 bénévoles et les 40 producteurs œuvrent maintenant pour satisfaire la 
demande des habitants en complétant la diversité des produits et la création 
d’animations.

Merci pour votre soutien et venez faire vos courses, EPI MERCI !

Le président
Marc GOBIN

Anne Sophie Thuillier a repris le salon « Coiffure Passion » tenu depuis 
15 ans par Vanessa à Saint Mars la Réorthe. Nouveau nom, nouvelle 
décoration, le salon de coiffure devient : L’Echoppe du Coiffeur.

«Coiffeuse depuis plus de 15 ans, installée depuis 3 ans sur Saint 
Laurent sur Sèvre, j’ai fait le choix d’ouvrir mon 2ème salon près de mon 
domicile, de mon réseau, pour conserver ce style de vie que j’apprécie 
particulièrement. 
Aude et Elodie, mes salariées, vont m’accompagner dans cette nouvelle 
aventure !
En plus des colorations, mèches et autres prestations liées à la profession, 
notre équipe saura vous conseiller sur notre gamme végétale (gamme de 
coloration respectueuse de vos cheveux)
Nous avons également créé un coin barbier pour chouchouter ces 
Messieurs ! 
A bientôt dans notre Echoppe !
Découvrez nos actualités, promotions et réalisations sur le Facebook du 
salon : echoppeducoiffeur.» 

PREAU Marie
épouse SACHOT

23/05/2017

JOZELON Jeanne
épouse REGNIER

14/06/2017

FOURRIER Anne-Marie
épouse FORTIN

22/08/2017

ARMOUET Claude
26/11/2017

BLANCHET Lucette
12/12/2017

MICHOT Francis
18/12/2017

Oscar BÉAREZ
07/09/2017 à Saint-Herblain (44)

10 Rue du petit Lay

Chloé GRISON 
14/09/2017 à Cholet (49)

5 Rue des Mésanges

Ewen RICHARD
25/09/2017 à Cholet (49)

CATHELAIN Hendrick
& ROCHEREAU Marine

19/08/2017

Le salon est ouvert :
de 9h à 19h du mardi au vendredi, 
et le samedi de 8h à 15h.

Place de l’Eglise
Saint Mars la Réorthe.
Tél : 02 51 57 35 71
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ALIMENTATION ANIMALE - 
FABRICATION DE MINERAUX

Groupe PILARDIERE
La Pilardière

02 51 57 31 02

AUTOMOBILE
St Mars Automobile
Rue des Rochettes

02 51 57 31 09

CAMPING
L’Étang du Puy

La Norissonnière
06 68 37 54 44

COIFFURE
L’Échope du coiffeur
3 place de l’Eglise
02 51 57 35 71

COIFFURE A DOMICILE
Sylvie CAILLAUD
6 Rue Jonquilles
02 51 57 64 24
06 83 50 92 63

DOREUR
Christophe DUMAS
1 Impasse Tramail
02 51 57 46 07

HOTELLERIE
Best Western Omnubo

ZA des Rochettes
02 52 65 11 11

KINÉSIOLOGIE
PASCREAU Céline
3 Rue du Pré Clos

02 51 57 64 09
06 37 08 41 32

MAÇONNERIE
Sarl Claude VILLENEUVE

ZA La Brunelière
02 51 07 77 16

MAINTENANCE
Philippe DUPONT
ZA La Brunelière
02 51 57 60 07

MENUISERIE AGENCEMENT
SACHOT Frédéric et Antoine (FAS)

8 Rue des Chênes
06 18 72 13 16

NÉGOCIANT BETAIL
Tony CHUPIN

2 Rue Chenueau
02 51 57 38 06

PAYSAGISTE
PRÉAUD paysagiste SARL

Le Puy Martineau
02 51 57 33 46

PEINTRE
GAILLARDÉCO
ZA La Brunelière
06 81 42 15 16

PÉPINIÈRISTE
Pépinières MICHEAU
Route des Épesses

06 16 73 64 38

PISCINE LINER
BOUQUIN François
6 Ter rue des Puits

06 12 22 25 25

PLOMBIER CHAUFFAGISTE
Davy GUILLOTEAU

ZA La Brunelière
02 51 57 37 33

RESTAURANT
Chez Solange

2 place de l’Eglise
02 51 57 30 82

TRAVAUX AGRICOLES
Entreprise MARTINEAU

12 Rue des Jarries
02 51 57 38 08

INFOS PRATIQUES
Liste des artisans commercants

AFN UNC
Michel RAUTURIER

La Jusselinière
85700 ST MICHEL MT MERCURE 

02 51 57 20 33
famille.rauturier@orange.fr

APEL
Emilie AUCOIN

10 bis Rue des Puits
85590 ST MARS LA REORTHE

06 82 85 77 22
emilieplanchot@live.fr

ASSOCIATION ST JOSEPH
Sébastien SIMON

6 Rue des Deux Rys
85590 ST MARS LA RÉORTHE

02 51 61 75 25 / 06 52 38 65 94
nanouseb.simon@orange.fr

AVAB
Bernard BRAY

Chemin des Fiefs
85500 POUZAUGES

COMITÉ DES LOISIRS
Jean-Jacques MOURGEOTTE

17 Rue des Deux Rys
85590 ST MARS LA RÉORTHE

06 25 59 70 41
cdlsmlr85590@gmail.com
KMERS DE LA VENDÉE

Chhem NHEB
14 Rue de la Chapelle

85590 ST MARS LA RÉORTHE
02 51 61 01 38 / 06 04 17 50 72

nheb.chhem@yahoo.fr
USESM – FOOT ST MARS 

>> Jacky FORTIN
1 Rue des Deux Rys

85590 ST MARS LA REORTHE
02 51 65 81 30

fortin.jack@free.fr
>> Bénédicte BLAIS

85590 LES EPESSES
06 83 19 11 75

benedicteblais@orange.fr

LA JOIE DE VIVRE
Simone KNOFF

3 Rue des Mésanges
85590 LES EPESSES

02 51 61 75 26
simone.moitieknoff@gmail.com

MARSIBAD
Jérémie BORDAGE 
6 Rue du Petit Lay 

85590 ST MARS LA REORTHE 
02 51 57 65 52 / 06 75 43 80 17

marsibad@orange.fr
LA MARSIRÉORTHAISE

Éric RETAILLEAU
Le Vignaud

85590 LES EPESSES
02 51 61 65 77

marsireorthaise@gmail.com
OGEC

Steve COUTAND
9 La Renaudière

85590 ST MARS LA REORTHE
06 03 61 27 42

cecile.morin@orange.fr
STÉ COMMUNALE DE CHASSE

Erick MAROLLEAU
5 Rue de la Lardière

85590 ST MARS LA REORTHE
02 51 57 46 17
cpnt85@free.fr

SYNDICAT DES  
EXPLOITANTS AGRICOLES

Robert ROY
La Renaudière

85590 ST MARS LA REORTHE 
02 51 57 33 35

TENNIS DE TABLE
Antoine PASQUIER
1 Rue des Frênes

85590 ST MARS LA REORTHE
06 18 18 24 54

antoine-pasquier@orange.fr

UNION ARTISANS  
ET COMMERCANTS

Sylvie BOUDAUD
29 rue Bara

85590 ST MARS LA REORTHE
02 51 57 32 41

VENDÉE JUNIOR
Maël BOISTAULT

2 La Petite Féfilière
85590 ST MARS LA RÉORTHE

06 46 21 94 00
lavendeejunior@gmail.com

FAMILLES RURALES
Véronique MALLARD

La Boutarlière
85590 ST MARS LA REORTHE

02 51 57 44 62 / 06 76 71 47 62
mallardveronique@free.fr

CRÉATION LOISIRS
Marie-Christine NAULIN

3 rue des Frênes
85590 ST MARS LA REORTHE

02 51 57 31 10
naulin.gerard@orange.fr

DANSE / GYM
Anne SIMON

6 Rue des Deux Rys
85590 ST MARS LA REORTHE

06 74 36 44 76
marsidansegym@gmail.com

FOYER DES JEUNES
>> Juliette CAILLAUD

La Baritaude
85700 ST MICHEL MT MERCURE 

06 75 11 67 49
>> Manon BORDAGE

6 Rue du Petit Lay
85590 ST MARS LA RÉORTHE

07 51 66 10 55
foyerdesjeunessaintmars@hotmail.fr

PERISCOLAIRE
>> Betty ROUTHIAU

2 Rue des Frênes
85590 ST MARS LA REORTHE

02 51 91 41 13
routhiau-betty@hotmail.fr

>> Marie BERNARD
La Blotière

85700 ST MICHEL MT MERCURE
02 51 65 15 50

mariabernard@hotmail.fr

Liste des associations
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Entretien des espaces-verts Ce qui change au 1er janvier 2018

Smic
Le nouveau montant du Smic brut horaire est porté à 9,88 € au 1er 
janvier 2018

Pacs : en mairie depuis le 1er novembre :
L’enregistrement des pactes civils de solidarité (Pacs) est transféré à 
l’officier de l’état civil de la mairie à partir du 1er novembre 2017. Le 
passage du Pacs en mairie (et non plus au tribunal) est une mesure de 
la loi de modernisation de la justice du XXIe siècle publiée au Journal 
officiel du 19 novembre 2016 
Un décret publié au Journal officiel du 10 mai 2017 précise les 
modalités de transfert aux officiers de l’état civil de l’enregistrement 
des déclarations, des modifications et des dissolutions des pactes 
civils de solidarité.
En France, les personnes qui veulent conclure un Pacs doivent, à partir 
du 1er novembre 2017, faire enregistrer leur déclaration conjointe de 
Pacs en s’adressant :
• Soit à l’officier d’état civil en mairie (lieu de leur résidence commune) ;
• Soit à un notaire.

Stationnement payant :
Les automobilistes qui ne payent pas du tout (ou pas en totalité) le 
montant du stationnement payant s’exposent, à partir du 1er janvier 
2018, à devoir payer un forfait de post-stationnement. Son montant 
varie d’une commune à l’autre contrairement à la situation antérieure 
où l’amende était fixée à 17 € sur l’ensemble du territoire.

Permis de conduire :
Les modalités de l’épreuve pratique de l’examen du permis de 
conduire des catégories B et B1 évoluent aussi à cette date. À côté 
de la vérification d’un élément technique du véhicule et de la question 
en lien avec la sécurité routière, il introduit une question portant sur les 
notions élémentaires de premiers secours.

Bulletin de paie :
Sur la base d’un nouveau modèle plus compréhensible, le bulletin de paie 
simplifié est généralisé à toutes les entreprises au 1er  janvier 2018.

Vaccins obligatoires :
8 vaccins supplémentaires 
deviennent obligatoires pour 
les enfants nés à partir du 1er 
janvier 2018.

Diagnostics logements :
Pour les baux de location 
signés à partir du 1er janvier 
2018, les propriétaires sont 
désormais tous dans l’obligation 
de fournir à leurs locataires un 
état de l’installation intérieure 
d’électricité et un état de 
l’installation intérieure de gaz.

Prix du timbre :
Timbre vert ou rouge, 
colissimo... Les prix des timbres 
augmentent de 5 % environ au 
1er janvier 2018.

Publicité pour enfants :
La loi du 20 décembre 2016 
prévoit, à partir du 1er janvier 
2018, la suppression de 
la publicité commerciale à 
destination des enfants de 
moins de 12 ans dans les 
programmes jeunesse de 
la télévision publique. Cette 
restriction s’applique durant la 
diffusion de ces programmes 
ainsi que pendant un délai de 
15 minutes avant et après cette 
diffusion.

Attention aux nuisances sonores

Les matériels, tels que tondeuses à gazon, coupe-bordures, souffleurs 
à feuilles ou taille-haies, sont soumis à une réglementation en matière 
d’émissions sonores qui fixe :
• soit une limitation des niveaux de puissance acoustique admissible ;
•  soit une obligation de marquage du niveau de puissance acoustique 

garanti, c’est-à-dire une obligation d’indication par le fabriquant sur 
l’appareil du niveau de puissance acoustique conforme aux normes 
européennes.

L’utilisation d’engins non conformes est interdite et peut faire l’objet de 
sanctions administratives (suspension de l’exécution des travaux, amende) 
et de poursuites pénales.

Par ailleurs, les activités pro-
prement dites d’entretien des 
espaces-verts, susceptibles d’être 
à l’origine de nuisances sonores, 
sont généralement encadrées 
par des arrêtés préfectoraux qui 
définissent les périodes au cours 
desquelles ces activités peuvent 
être accomplies (voir tableau).

Lundi - Vendredi Le Samedi Le Dimanche

Art. 6 (ex 
art 6 et 22 
fusionnés)

Activités profession-
nelles sur la voie 

publique ou dans les 
propriétés privées (1)

7h - 20h 8h - 19h
Interdiction (sauf 

urgence ou dérogation 
du maire)

Art. 11
Appareils sonores de 

protection des cultures 
(2)

7h - 21h 8h - 21h 8h - 10h
18h - 20h

Art. 19 Appareils de bricolage, 
de jardinage... (3)

8h30 - 12h
14h - 19h30

9h - 12h
15h - 19h 10h - 12h
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•  Police secours  ...............................................................................................................................................( 17 
•  Pompiers  ..........................................................................................................................................................( 18 
•  SAMU  ................................................................................................................................................................( 15 
• Médecin de nuit ......................................................................................................................( 02 51 44 55 66 
• Pharmacie de garde ................................................................................................................................ ( 3237
• Mairie ..........................................................................................................................................( 02 51 57 33 76 
• École St Médard .....................................................................................................................( 02 51 57 44 04 
• Culte catholique .....................................................................................................................( 02 51 57 30 18

•  Déchetterie et écocyclerie (Communauté de Communes) > ................................( 02 51 66 82 27   
Aux Épesses, chaque vendredi, samedi et lundi de 14h30 à 18h

•  Communauté de Communes du Pays des Herbiers > ............................................( 02 51 66 82 27 
43 rue du 11 novembre 1918 - BP 405 - 85504 Les Herbiers cedex 
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30

• A.D.M.R. > .................................................................contacter Thérèse OUVRARD au ( 02 51 57 33 59

•  MISSION LOCALE  du Haut Bocage > ..........................................................................( 02 51 66 81 15 
Ferme de l’Etenduère - 85500 Les Herbiers .............................................................Mail : mlhb@ante.net 

•  CENTRE MEDICO-SOCIAL > ............................................................................................( 02 51 91 04 02 
Avenue De Gaulle Les Herbiers

•  POLE EMPLOI > 4 rue de l’Oiselière 85500 Les Herbiers tél. > ................................................... ( 3949  
www.pole-emploi.fr

•  C.A.F. > Permanence rue du Château Gaillard 85500 Les Herbiers > .....................( 0 820 25 85 10 
Lundi et mercredi de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
Mardi et vendredi de 9h30 à 12h et l’après-midi sur rendez-vous

•  C.P.A.M. > Permanence 45 rue de Clisson 85500 Les Herbiers >  ......................( 0 820 904 159 
Lundi à jeudi de 8h30 à 12h - vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h

•  C.R.A.M. > ..........................................................................................................( 0 821 100 110 
Permanence retraite : centre du Brandon, 45 rue de Clisson Les Herbiers 
Lundi de 9h à 12h et de 13h30 à 16h

•  M.S.A. > Permanence 45 rue de Clisson Les Herbiers > ....................................( 02 51 64 96 23  
Jeudi sur rendez-vous

•  HOTEL DES FINANCES > 1 rue Massabielle  B. P. 429 Les herbiers > ..............( 02 51 64 17 17 
Du lundi au vendredi de 8h45 à 11h30 et de 13h30 à 16h15 
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30

Adresses et permanences utiles

Bonne Année 2018

Merci 



Calendrier des Manifestations 2018

18 Janvier Cérémonie des Vœux du Maire ..............................Restaurant Chez Solange
18 Janvier Assemblée Générale de La Joie de Vivre ............................... Salle St Joseph
20 Janvier Soirée Vendéenne  organisée par le foyer des jeunes
26 Janvier Assemblée Générale UNC/AFN ..............................Restaurant Chez Solange
27 Janvier Concours de belote organisé par l’USESM ..............Foyer Rural des Epesses

10 Février Assemblée Générale AVAB ................................................ Salle du Petit Gué
17 Février Séance Théâtre ........................................................... Salle st Joseph à 21H
24 Février Séance Théâtre ........................................................... Salle st Joseph à 21H
25 Février Séance Théâtre ...........................................................Salle St Joseph à 15H

03 Mars Séance Théâtre ........................................................... Salle st Joseph à 21H
04 Mars Séance Théâtre ........................................................... Salle st Joseph à 15H
09 Mars Séance Théâtre ........................................................... Salle st Joseph à 21H
10 Mars Séance Théâtre ........................................................... Salle st Joseph à 21H
13 Mars Concours de belote organisé par le club La Joie de Vivre .........Chez Solange

07 et 08 Avril Vendée Junior
20 et 21 Avril Fête du livre organisée par l’OGEC .....................................salle du Petit Gué
22 Avril Bal organisé par le club La Joie De Vivre ......... Salle Herbauges aux Herbiers

01 Mai Tournoi de foot annuel des Jeunes  ...............Stade La Colonne aux Epesses
11 et 12 Mai Séances de variétés organisées par le Foyer des Jeunes ...... Salle St Joseph
18 Mai Tournoi gentlemen organisé par Marsibad ..............................Salle de Sports
18 et 19 Mai Séances de variétés organisées par le Foyer des Jeunes ...... Salle St Joseph
27 Mai Gala de danse ....................................................................... Salle St Joseph

02 et 03 Juin La Marsiréorthaise
09 Juin Fête du foot (10ans de fusion avec les Epesses et inauguration des vestiaires)
16 Juin Kermesse de l’école organisée par l’OGEC
28 Juin Repas annuel UNC/AFN ...........................................................Chez Solange 
29 Juin Soirée comique avec Paulo Le Vendée, organisée par le Foyer des Jeunes

19 Août Bal des ainés organisé par l’APEL/OGEC

0 8  Sept Marche Gourmande organisée par Familles Rurales
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